
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-60899

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-60899

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-31075

Section 2 - Identification de l'acheteur

S.I.T.T.O.M.A.TNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25830095300027N° National d'identification : 
ToulonVille : 

83200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISE EN PLACE ET SUIVI DE SITES DE COMPOSTAGE PARTAGE - 2 LOTSIntitulé du marché : 
77120000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Dans le cadre des missions qui lui sont confiées, le S.I.T.T.O.M.A.T. Description succincte du marché : 

installe sur différents sites adaptés, des dispositifs de compostage partagé
Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Secteur Est Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 04/08/23 Marché n° : 2023-02 Les 
alchimistes, 88 rue Gubler, 83000 Toulon Montant indéfini Lot N° 2 - Secteur Ouest Nombre d'offres 
reçues : 2 Date d'attribution : 04/08/23 Marché n° : 2023-02 Les alchimistes, 88 rue Gubler, 83000 
Toulon Montant indéfini Renseignements complémentaires : Se reporter au Bpu

27/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-60899
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